
://ants.gouv.fr , l’imprimer ou récupérer le code 

□ 

□ 

 …).
Si vous êtes hébergé au domicile d’un tiers : une attestation de la personne, la copie de sa pièce 
d’identité et sa facture. 

□ □ 

□  : faire une 
déclaration de perte (mairie) ou de vol 
(commissariat) )

□  : 
faire une déclaration de perte (mairie) ou 
de vol (commissariat) )

□ □ 

  

□ 

→

https://ants.gouv.fr/
https://timbres.impots.gouv.fr/
https://passeport.ants.gouv.fr/services/villes-adherentes-a-la-dematerialisation
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